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EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE CULOZ-BÉON 

SÉANCE DU 9 AVRIL 2024 

L'an deux mille vingt-quatre et le neuf avril à 19 heures, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du conseil 
municipal de Culoz-Béon, sous la présidence de Monsieur ANDRE-MASSE Franck. 

Présents : Mesdames et Messieurs : Franck ANDRE-MASSE Maire, Jean-Marc 
DUPONT Maire délégué, Claude FELCI, Isabelle MORLOTTI, Marc GUILLAND, 
Danielle RAVIER, Robert VILLARD, Céline LE CERF, Anne-Laure PETITE, David 
TREBOZ Adjoints, Sylvain BOIS, Thierry DEHAY, Marie-Françoise SONZOGNI, Carlos 
ROCHA OLIVEIRA, Joëlle TRABALZA, Hélène ROSSI, Sylvianne GUILLERMET, 
Dominique GERRA, Nadine BRAVI, Thierry DRAPIER, , Frédéric Dl PAOLO, Loïc 
MONTEIRO, Christelle MARCHAND, Mickaël MOUTOT, Emilie VAL TON, Déborah 
GLEYZE, Katerina CHAPMAN, Thierry CURTELIN, Christelle BOUVIER conseillers 

Absents excusés : Eric BONNET (procuration Jean-Marc DUPONT), Marc MEO 
(procuration Claude FELCI), Danielle CALLET (procuration Marie-Françoise 
SONZOGNI), Dominique SCALMANA (procuration Robert VILLARD), Mélisande 
MACONE (excusée), Sylvain BOIS (excusé); 

Secrétaire de séance : Katerina CHAPMAN 

OBJET: ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE POUR LA PERIODE 2024-2027 

Madame Isabelle MORLOTTI, Adjointe aux affaires scolaires informe l'assemblée que le code de l'éducation prévoit 
que la semaine scolaire comporte pour tous les élèves 24 heures d'enseignement réparties sur neuf demi-journées. 
Dans ce cadre, les heures d'enseignement sont organisées les lundi, mardi, jeudi et vendredi et le mercredi matin, à 
raison de 5h30 maximum par jour et de 3h30 maximum par demi-journée (article D 521-10 du code de l'éducation). 

Le code de l'éducation prévoit toutefois que le calendrier scolaire national peut être adapté pour tenir compte des 
situations locales. Ainsi, il est prévu que le conseil d'école ou la commune peut transmettre un projet dérogatoire 
d'organisation de la semaine scolaire, soumis pour avis à l'inspecteur de l'éducation nationale avant transmission à 
l'inspectrice d'académie, directrice académique des services de l'éducation nationale, qui est de compétente pour 
arrêter l'organisation scolaire de chaque école. Ce régime dérogatoire permet notamment de répartir les heures 
d'enseignement sur quatre jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi) et huit demi-journées. 

La rentrée 2024 marque l'échéance de validité des rythmes scolaires qui avaient été arrêtée en 2021, pour une durée 
de 3 années. 

Il convient donc de délibérer afin de définir les rythmes scolaires pour la période 2024 - 2027. 

Pour la commune de Culoz-Béon, il est proposé, conformément aux conseils d'écoles, de reconduire l'organisation du 
temps scolaire actuel à savoir 

Ecole Maternelle de Culoz : 
Les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h35 à 11 h35 et de 13h25 à 16h25 

Ecole primaire de Béon : 
Les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11 h30 et de 13h30 à 16h30. 

Ecole élémentaire Milvendre 
Les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11 h45 et de 13h45 à 16h30. 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité le conseil municipal 

APPROUVE l'organisation du temps scolaire pour la période 2024-2027 telle que présentée ci-dessus 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et a 
Au registre sont les signatures. 
Le Maire 
Franck ANDRE MASS 
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